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ARTICLE 12

À la fin de l’alinéa 10, supprimer les mots :

« ou des stations de transfert d’énergie par pompage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les stations de transfert d’énergie par pompage ne peuvent être assimilées à des ouvrages 
hydroélectriques ordinaires destinés à la commercialisation de l’électricité. Comme l’a souligné la 
Cour des comptes dans son référé de février 2023, les STEP doivent être considérées avant tout 
comme des équipements contribuant à la flexibilité du réseau et à la sécurité du système électrique. 
Dès lors, leur inclusion dans le dispositif d’enchères prévu à l’article 12 revient à soumettre 
leur contribution au fonctionnement du système électrique français  à des logiques de marché 
inadaptées, au risque d’affaiblir le pilotage du système électrique dont l’exploitation doit rester 
guidée par des impératifs de long terme, de sûreté et de service public. Le présent amendement de 
repli propose en conséquence de sortir les STEP du système de commercialisation prévu au présent 
article. 


